
 

Knauf Insulation sas – Ecole de l’isolation TM 
130 voie Impératrice Eugénie, 
 65300 Lannemezan - France  
www.ecoledelisolation.com 

 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

REGISTRE D’ACCESSIBILITÉ 

ÉTABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC 

 

 

 

 

KNAUF INSULATION 

ECOLE DE L’ISOLATION™ 

 

 

 

 

 

 

 
 

http://www.ecoledelisolation.com/


 

Ecole de l’Isolation™           
Registre public d’accessibilité – version 1.0 du 01/06/2021   2 

 
 
 
 

SOMMAIRE 
 

A – UTILITÉ DU REGISTRE PUBLIC D’ACCESSIBILITÉ .......................................................... 3 

1. Communiquer sur le degré d’accessibilité de son établissement ............................ 3 

2. Communiquer et informer sur le niveau d’accessibilité des prestations 
proposées ........................................................................................................................................ 3 

3. La place de l’accueil et de l’accompagnement humain ............................................... 3 

4. Consultation du registre public d’accessibilité ............................................................. 3 

B – FICHE INFORMATIVE DE SYNTHÈSE ................................................................................... 4 

1. Présentation de l’établissement ......................................................................................... 4 

2. Présentation des prestations fournies dans l’établissement ..................................... 4 

3. Information sur le niveau d’accessibilité des prestations .......................................... 4 

4. Informations relatives aux modalités de maintenance des équipements .............. 5 

5. Informations relatives à la formation du personnel ...................................................... 5 

C - FICHE DE SYNTHÈSE ACCESSIBILITÉ DE L’ÉTABLISSEMENT .................................... 6 

D - PRÉSENTATION DES PIÈCES ADMINISTRATIVES ET TECHNIQUES ........................... 7 

E – DOCUMENTS ANNEXÉS ........................................................................................................... 7 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Ecole de l’Isolation™           
Registre public d’accessibilité – version 1.0 du 01/06/2021   3 

 

A – UTILITÉ DU REGISTRE PUBLIC D’ACCESSIBILITÉ 
 

1. Communiquer sur le degré d’accessibilité de son établissement 
 
Les propriétaires et exploitants des établissements recevant du public (ERP) neufs et situés dans un 
cadre bâti existant, sont tenus de mettre à disposition du public un registre d’accessibilité avant le 30 
septembre 2017. 
 
Ce registre a pour objectif d’informer le public sur le degré d’accessibilité de l’ERP et de ses prestations.  
Il définit les modalités selon lesquelles tous les propriétaires et exploitants d’établissements recevant 
du public, qu’ils soient neufs ou installés dans un cadre bâti existant, sont tenus de mettre à disposition 
du public un registre public d’accessibilité (RPA). 
 
L’arrêté du 19 avril 2017 paru au Journal Officiel le 22 avril 2017 fixe le contenu, les modalités de 
diffusion et de mise à jour du RPA et rend applicable le décret du 28 mars 2017 tout en le complétant 
et le précisant. 
 

2. Communiquer et informer sur le niveau d’accessibilité des prestations proposées 
 
En mettant à disposition du public un registre d’accessibilité conforme à l’arrêté du 19 avril 2017, les 
propriétaires et exploitants ont ainsi la possibilité d’attester du respect de la loi, de faire connaître mais 
aussi de valoriser les actions mises en œuvre dans leur établissement en faveur de l’accueil de tous 
les publics. 
 
Ce registre mentionne les dispositions prises pour permettre à tous, notamment aux personnes 
handicapées, quel que soit leur handicap, de bénéficier des prestations offertes par l’établissement. 
Une attention particulière doit être apportée au contenu et à la forme afin que les informations 
communiquées dans le registre soient accessibles à tous et utiles aux personnes principalement 
concernées. 
 

3. La place de l’accueil et de l’accompagnement humain 
 
L’accompagnement humain reste essentiel pour certaines personnes dont l’autonomie complète au 
sein d’un établissement ne peut être envisagée. La mise en accessibilité passe également par la 
présence d’un personnel sensibilisé aux différents types de handicaps, formé à l’accueil et à 
l’accompagnement de tous les publics, connaissant l’attitude à adopter, et soucieux de satisfaire ses 
visiteurs. 

 
4. Consultation du registre public d’accessibilité 

 
Conformément aux dispositions de l’arrêté du 19 avril 2017 fixant le contenu et les modalités de 
diffusion et de mise à jour du RPA, le présent document est consultable par le public, sur place à 
l’accueil de l’Ecole de l’isolation™ aux heures et jours d’ouverture. 
 
Par ailleurs, le RPA est consultable, à tout moment sous forme électronique depuis le site de l’Ecole 
de l’isolation™, www.experiencecenter.knaufinsulation.eu, dans la rubrique « Informations pratiques ». 
 
Pour toute question relative au registre Public d’Accessibilité, vous pouvez contacter : 
 
- Par courriel à l’adresse : contact.ecole@knaufinsulation.com 
- Par courriel à l’adresse : Knauf Insulation Ecole de l’Isolation™, 130, voie Impératrice Eugénie, 65300 

Lannemezan. 

 

 

http://www.experiencecenter.knaufinsulation.eu/
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B – FICHE INFORMATIVE DE SYNTHÈSE 
 

1. Présentation de l’établissement 
 

- Établissement : KNAUF INSULATION Ecole de l’Isolation™ 
 
- Adresse : 130, voie Impératrice Eugénie, 65300 Lannemezan 

- Téléphone : 05.62.500.500 
 
- Site web: www.experiencecenter.knaufinsulation.eu  
 
- Courriel : contact.ecole@knaufinsulation.com  
 
- Nom du représentant : Monsieur Yann DITSCH, Directeur Général 
 
- SIRET : 498 752 765 00046  
 
- Code APE : 8559A 
 
- Effectif : 0 
 
- Activité : Centre de Formation  
 
- Catégorie de l’établissement : ERP catégorie 5 
 
- Nombre de niveaux (étages et sous/sol) : non concerné, bâtiment RDC 
 
- Degré d’accessibilité :  ERP existant conforme 
 
- Existe-t-il un registre de sécurité : oui  non  
 
 

2. Présentation des prestations fournies dans l’établissement 
 

L’Ecole de l’Isolation™, organisme de formation, organise, tout au long de l’année, des formations pour 
le secteur de la construction et du bâtiment. 
 
Ces formations sont organisées dans des salles de formation dont la capacité d’accueil est en 
corrélation avec le nombre de stagiaires présents et sont, soit celles de l’Ecole de l’Isolation™ à 
Lannemezan, soit celles mises à disposition par les établissements commanditaires des formations 
et/ou par les partenaires (entreprises, collectivités). 
 

3. Information sur le niveau d’accessibilité des prestations 
 

L’ensemble des prestations mises en place par l’Ecole de l’Isolation™ dans ses locaux de Lannemezan 
sont accessibles aux personnes handicapées quel que soit leur handicap. Pour celles qui sont réalisées 
à l’extérieur des locaux de Lannemezan et qui nécessitent la location de salles de formation auprès 
d’un prestataire, nous lui demandons l’établissement d’une attestation de conformité. 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:contact.ecole@knaufinsulation.com
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4. Informations relatives aux modalités de maintenance des équipements  
 

Pour faciliter l’accès des personnes handicapées à l’établissement, les équipements dont la liste figure 
ci-dessous ont été installés. 
 

Équipements Nombre 

 
Société de 

maintenance /contrôle 
 

Fréquence Emplacement 

Rampe fixe 1   Vestiaire 
Lavabo 1   Vestiaire 
Douche 1   Vestiaire 
WC + barre 1   Vestiaire 
Place de parking  1   Parking 
     

 
5. Informations relatives à la formation du personnel 

 
Le personnel de l’Ecole de l’Isolation™ chargé de l’accueil et de la formation des personnes en situation 
de handicap est sensibilisé aux différents handicaps et a pris connaissance de la plaquette informative 
élaborée par la Délégation ministérielle à l’accessibilité intitulée « Bien accueillir les personnes 
handicapées ». Plaquette également disponible en annexe. 
 
L’Ecole de l’Isolation™ dispose d’un référent « handicap » qui a reçu une formation de 2 jours en 2021 
(31/05 et 01/06/2021), dispensée par Action FIRST S.A et a participé les 31 mai et 1er juin 2021 à une 
formation sur les nouvelles modalités d’animation des référents handicap et sur le dispositif « 
Ressources handicap formation (RHF) » organisée par l’AGEFIPH et la région Occitanie. 
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C - FICHE DE SYNTHÈSE ACCESSIBILITÉ DE L’ÉTABLISSEMENT 
 

ACCESSIBILITÉ DE L’ÉTABLISSEMENT 

 

 

 
 
Le bâtiment à Lannemezan, les salles à l’extérieur et    oui  non  
tous les services proposés sont accessibles à tous : 
 
Le personnel vous informe de l’accessibilité du bâtiment,    oui  non  
des salles extérieures et des services :  
 
Formation du personnel d’accueil aux différentes situations de handicap :  
 
- Le personnel est sensibilisé.              
C’est-à-dire que le personnel est informé de la nécessité d’adapter 
son accueil aux différentes personnes en situation de handicap. 
 
- Le personnel est formé.             
C’est-à-dire que le personnel a suivi une formation pour un accueil 
des différentes personnes en situation de handicap. 
 
- Le personnel sera formé.              
 
Matériel adapté : 
 
- Le matériel est entretenu et réparé       oui  non  
 
- Le personnel connaît le matériel        oui  non  
 
Consultation du registre public d’accessibilité :  
 
 à l'accueil 
 sur le site internet 
 
Contact: Christophe FERRE – christophe.ferre@knaufinsulation.com – 06.10.31.45.01 
 
Référent Handicap : Christophe FERRE – christophe.ferre@knaufinsulation.com 

 

  

 

 

 

mailto:christophe.ferre@knaufinsulation.com
mailto:christophe.ferre@knaufinsulation.com
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D - PRÉSENTATION DES PIÈCES ADMINISTRATIVES ET TECHNIQUES 
 

Le Registre Public d’Accessibilité offre la possibilité pour toute personne de consulter les éléments 
techniques prévus par l’arrêté du 19 avril 2017 paru au Journal Officiel le 22 avril 2017. A titre 
d’information, les documents présentés sont les suivants : 

1° Lorsque l’établissement est nouvellement construit, l’attestation prévue par l’article L. 111-7-4 après 
achèvement des travaux ;  

2° Lorsque l’établissement est conforme aux règles d’accessibilité au 31 décembre 2014, l’attestation 
d’accessibilité prévue à l’article R. 111-19-33 ; 

3° Le cas échéant, les arrêtés préfectoraux accordant les dérogations aux règles d’accessibilité 
mentionnées à l’article R. 111-19-10, ou, à défaut en cas d’acceptation tacite, le récépissé de dépôt de 
l’AT contenant la demande de dérogation ; 

5° Lorsque l’établissement a fait l’objet d’une autorisation de construire, d’aménager ou de modifier un 
établissement recevant du public, la notice d’accessibilité prévue à l’article D. 111-19-18 ; 

6° Lorsque aucune décision n'est intervenue dans le délai prévu à l'article R. 462-6, une attestation 
certifiant que la conformité des travaux avec le permis ou la déclaration n'a pas été contestée est 
délivrée sous quinzaine, par l'autorité compétente, au bénéficiaire du permis ou à ses ayants droit, sur 
simple requête de ceux-ci (Article R462-10) . 

L’Ecole de l’Isolation™ ne fait l’objet d’aucun agenda d’accessibilité programmé au sens des articles 
R.111-19-31 à R.111-19-47 du Code la construction et de l’habitation et ne dispose pas de dérogations 
aux règles d’accessibilité mentionnées à l’article R.111-19-10 du Code de la construction et de 
l’habitation. 

E – DOCUMENTS ANNEXÉS 
 
Plaquette informative DMA intitulée « Bien accueillir les personnes handicapées » 
 
Décret n°2017-431 du 28 mars 2017 relatif au registre public d’accessibilité et modifiant diverses 
dispositions relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du 
public et des installations ouvertes au public. 
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2017/3/28/LHAX1702913D/jo/texte 
 
Arrêté du 19 avril 2017 fixant le contenu et les modalités de diffusion et de mise à jour du registre 
public d’accessibilité. 
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000034454237 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006820146&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2017/3/28/LHAX1702913D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000034454237
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